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Réforme du secrétariat général 
COMITE de SUIVI 

 



1/ La mise en place des DIR-SG 



 
 
La transformation des plates-formes interrégionales du secrétariat 
général (PFI) en délégations interrégionales (DIR-SG) est intervenue 
à la date du 1er janvier 2018, conformément aux dispositions de 
l’article 25 de l’arrêté du 25 avril 2017 relatif à l’organisation du 
secrétariat général et des directions du ministère de la justice.  
 
Une dépêche du 19 janvier 2018, adressée aux directeurs, aux chefs 
de cour et aux directeurs interrégionaux, a précisé les évolutions 
d’organisation et de compétences que vient concrétiser cette  
transformation.  
 

La création des délégations 
interrégionales du secrétariat général 



La cartographie des DIR-SG 



ü Bernard Chidaine, directeur des services pénitentiaires, a pris ses fonctions le 1er février 
2018 à la DIR-SG Grand-Centre (Dijon)  

ü Philippe Cosnard, administrateur civil hors classe, a pris ses fonctions le 29 janvier 2018 
à la DIR-SG Sud-Est (Aix-en-Provence) 

 

ü Sandrine Hello, directrice des services pénitentiaires hors classe, a pris ses fonctions le 
5 février 2018 à la DIR-SG Centre-Est (Lyon) 

 

ü Nathalie Leuridan, administratrice civile hors classe, a pris ses fonctions le 1er février 
2018 à la DIR-SG Grand-Nord (Lille) 

ü Bernard Leuyet, premier conseiller des chambres régionales des comptes, a pris ses 
fonctions le 1er mars 2018 à la DIR-SG Grand-Est (Nancy) 

 

ü Frédéric Vion, administrateur territorial hors classe, a pris ses fonctions le 1er février 
2018 à la DIR-SG Sud (Toulouse) 

ü Pour Bordeaux et Rennes, les délégués ont été choisis mais ne pourront être 
officiellement désignés qu’à l’issue de la CAP des administrateurs civils 

 
ü En ce qui concerne la DIR-SG de Paris, le processus de recrutement est encore en cours 

(poste republié à la BIEP) 
 

Les Délégués interrégionaux  



Les étapes de la prise de fonction des délégués  

Séminaire d’intégration 
(23/01) 

Objectifs :  
 
Module 1: partager les rôles et 
responsabilités des délégués, connaitre 
les directions du ministère 
Module 2 : manager, sécurité, sûreté 
Module 3 : former un collectif et monter 
en compétences ensemble (co-
développement) 

Objectifs :  
 
1. Accueillir les DIR  
2. Construire une 
communauté 
3. Présenter l’ambition 
du Secrétariat Général 
pour les délégations 
interrégionales 

Rendez-vous de 
prise de fonction 

Séminaire 
d’intégration 

Réunion 
d’installation 

Prise de fonction 
effective 

Formation (de février à octobre,  
en trois modules) 

Cycle de 
formation 

Focus sur les objectifs du séminaire et de la formation 

présentation 
générale du MJ/
dossier papier et 
journée de 
présentation du SG 

remise d’un dossier 
comportant des 
informations sur le SG 
et la DIR-SG, échanges 
avec les chefs de 
services 

dans la délégation, en 
présence du SG/SGA 
(matinée avec les 
agents; déjeuner 
avec les partenaires) 

Un cycle de prise de fonction défini en 5 étapes: 

Rdv de prise de fonction 
(date selon délégué) 

Objectifs :  
 
1. Soutenir l’arrivée 
des DIR 
2. Présenter à chaque 
DIR la feuille de route 
générale des 
délégations 
interrégionales et  les 
attentes de ses 
interlocuteurs 

Objectifs :  
 
1. Officialiser l’arrivée du 
DIR auprès des partenaires  
2. Rencontrer les agents  
3. Présenter aux agents et 
aux partenaires les objectifs 
de la réforme et  la 
démarche à venir des 
contrats de service 

Réunion d’installation  
(date selon délégué) 

en mobilisant 
l’ensemble des 
services du SG et 
les directions  
(échanges + 
visite de terrain) 



La communauté des délégués interrégionaux 

 
• Des outils partagés : une boite mail d’échange et un serveur 
partagé dédié aux contrats de service ont été créés, pour 
stocker les documents, notes et textes de référence, et échanger 
entre délégués. Un espace serveur partagé par les délégués sera 
créé. 
 
• Les rendez-vous des DIR : temps d’échange et de transmission 
d’information, de réflexion entre délégués et avec les services du 
SG, de points calendrier (dialogues de gestion, COPIL), etc. Le 
premier a eu lieu le 16 mai. 
 
• Un échange consolidé avec le secrétaire général et ses services, 
sur la base des compte-rendus d’activité mensuels des 
délégués 



Les modalités de travail  

•  Memento définissant les modalités du fonctionnement interne des 
délégations, avec les services parisiens et avec les partenaires : projet 
en cours d’élaboration avec les délégués, dans le cadre général posé 
par la note du SG du 9 février relative au pilotage des DIR-SG 

•  Projet de service : pour assurer la bonne déclinaison et le partage par 
l’ensemble des agents du cadre de l’action de la DIR-SG, le délégué 
élabore, avec les chefs de département, un projet de service de la 
délégation, cadre fédérateur des ambitions du service sur le territoire et 
des feuilles de route métier par département.  

•  DUERP des DIR-SG : l’élaboration de ce document, prioritaire, a fait 
l’objet d’un échange spécifique entre délégués, réunis par le SG, pour 
définir et harmoniser les pratiques communes dans l’ensemble des 
délégations.  



Définir les modalités de travail avec nos partenaires :  
la préparation des contrats de service 

Les chartes de fonctionnement des PFI seront remplacées par des contrats 
de service, élaborés au cours de l’année 2018, clarifiant l’identification 
des compétences réciproques et favorisant une coopération plus fluide : 
 

§  Les contrats de service définiront les prestations rendues par la 
DIR-SG, les obligations réciproques des parties prenantes ainsi 
que les modalités de suivi de la performance. 

§  1er semestre 2018 : préparation d’un contrat socle national couvrant 
chaque domaine (RH, finances & achats, immobilier, informatique), en 
concertation avec les directions et des représentants des réseaux.  

§  2ème semestre 2018 : finalisation sur cette base des contrats de 
service dans chaque DIR-SG, avec les chefs de cour et les directeurs 
interrégionaux.  

 
Les comités de pilotage annuels seront des moments privilégiés pour 

évaluer leur mise en œuvre. Ils permettront également, au-delà des 
engagements structurels permanents du contrat de service, de définir 
les priorités opérationnelles de l’année à venir. 



La sécurisation de la situation administrative  
des agents des DIR-SG 
 

•  Le SG/SPSP/DPEC-SP a repris en main le SRJ et y a créé les 
structures relatives aux DIR-SG (9 DIR-SG, 36 départements, services 
en résidence administrative particulière…), condition nécessaire à la 
sécurisation de la situation administrative des agents des DIR-SG  

•   Le transfert des postes des anciennes PFI vers les nouvelles 
structures DIR-SG a été effectué par l’équipe SIRH le 16 mars 2018 à 
partir d’un fichier collectif élaboré par le SPSP.  

•  Les dossiers des agents ont été mis à jour en saisissant une décision 
d'affectation en masse (avec pour motif celui de la réorganisation, afin de 
ne pas faire perdre le bénéfice de  l'ancienneté aux agents concernés 
nouvellement affectés), activée le 4 avril.  

à Les agents des DIR-SG sont aujourd’hui correctement affectés dans 
leurs nouvelles structures. 



2/ La politique des ressources 
humaines 



Une réorganisation effective à Paris comme dans les territoires : 

• SRH : création d’un véritable service RH, structuré en 2 sous-directions, avec mise en 
cohérence dans chacun des domaines de compétence de la partie conception et mise en 
œuvre, assortie d’un renforcement substantiel des moyens 

• DRHAS : 
- renforcement des moyens dans les domaines prioritaires (HSCT, formation…),  
- mise en place de la nouvelle gouvernance : autorité hiérarchique du DIR-SG, autorité 
fonctionnelle du SRH, avec une animation renforcée du réseau (réseaux fonctionnels – ex : 
formation ; feuille de route DRHAS avec pour objectif de faire des DRHAS des référents 
locaux RH ; expérimentation sur thématiques prioritaires de la stratégie RH…) 

NB : la gestion des actions à destination de l’OM a été à ce stade maintenue au DRHAS de 
Toulouse dans une logique opérationnelle 

 
Donner aux structures mises en place leur pleine capacité : 
• Recrutements permettant de parvenir au plein effectif dans les services du SRH 
• Formation des agents du SRH 

La mise en place de la réforme dans le 
domaine des ressources humaines 



Une réorganisation au service des 
priorités assignées à la réforme 

Capacités de pilotage stratégique : 
 

• Consolidation des relations avec les directions (réunion SDRH, bilatérales, constitution 
progressive d’une véritable culture RH ministérielle…) 

• Elaboration de la stratégie RH ministérielle et du plan d’action RH du SG 

• A poursuivre : formalisation de l’agenda social ; amélioration de la qualité du dialogue 
social 
 
Harmonisation des règles de gestion des corps à statut interministériel 
 

• Dialogue avec les OS représentatives au CTM pour mettre à jour, clarifier et 
harmoniser les règles de gestion dans 4 domaines notamment : Recrutement / 
Evaluation / Mobilité / Fonctionnement des CAP 

• Les travaux engagés se poursuivent avec pour objectif l’élaboration d’ici l’été 2018 d’un 
guide de gestion 
 



Une réorganisation au service des priorités 
assignées à la réforme 

Politique ministérielle de formation des agents des corps à statut interministériel 
 

• Constitution d’un réseau de formateurs piloté par l’administration centrale 

• Forte progression en 2018 de la dotation budgétaire dédiée (1 300 000 €) 

• Développement des formations offertes dans les domaines prioritaires (socle « plancher » à 
décliner) : Préparations aux concours et examens professionnels ; formations métiers qui 
s’appuieront sur les départements des DIR-SG (fondamentaux de la gestion administrative 
RH, fondamentaux de la gestion financière,  formations bureautiques, formations SST, 
Management…), thématiques décrites dans la Stratégie ministérielle RH (égalité F/H, 
prévention et lutte contre les discriminations, SSTQVT…), formations spécifiques (ASS, 
assistance/secrétariat, SIRH Harmonie, CHORUS…) 
 
Renforcement des fonctions « sécurité, santé et QVT » et « action sociale » 
 

• Création de 2 bureaux distincts: le BSQVT et le BAS 

• Clarification et consolidation du cadre budgétaire de l’action sociale 

• Renforcement des DRHAS 



3/ La  fonction achats 



La fonction achats 

   
 Mise en place des évolutions de structure 

• Au sein du SFA, constitution de deux bureaux pour conforter le rôle du responsable 
ministériel des achats (bureau de la stratégie et de la programmation des achats et 
bureau du suivi et de l’exécution des achats) 

• Dans les DIR-SG, renforcement des départements des achats et de l’exécution 
budgétaire et comptable, chargés de la coordination de la mise en œuvre de la 
politique des achats du ministère dans l’interrégion (2 agents de catégorie A achats 
contrôle interne financier) 
 
 Résultats 
• Note du garde des sceaux du 10 mai 2017 sur les modalités de mise en œuvre, au 
ministère de la justice, du décret du 3 mars 2016 

• Transmission le 15 février 2018 à la direction des achats de l’État d’une 
programmation pluriannuelle des achats plus exhaustive et de meilleure qualité 

• Adoption par le comité ministériel des achats, réuni le 2 mai 2018, d’une feuille de 
route 2018-2019 des achats. 
 



4/ La politique immobilière 



Pilotage de la politique immobilière du ministère et 
connaissance du patrimoine immobilier de l’Etat 

  
Mise en place des évolutions de structure 
 

• Le bureau de la stratégie et de la politique immobilière créé en 2017 complète 
ses effectifs : 5 agents, dont le chef de bureau, en poste ; 7 à l’automne 2018 
 

• DIR-SG (1 poste créé en 2017 dans chaque DI) : tous les postes ont été 
pourvus (derniers recrutement en cours dans les CAP de mai) 
 
Résultats 
 

• La représentation du ministère au sein des instances de pilotage de la politique 
immobilière de l’Etat est en place et reconnue 

• Lancement de l’expérimentation Patrimmo pour la PJJ (DI de Lyon) 

• Mise en production de Patrimmo pour la DAP 
 
 



 
Gestion du contrat de partenariat du tribunal de Paris  
 

Mise en place des évolutions de structure 
 

• La mission de suivi et de pilotage du contrat de partenariat du tribunal de Paris a 
été créé en 2017 et monte en puissance : 11 agents dont le chef de bureau, en 
poste ;13 à l’été 2018 

• Installation de la mission au tribunal début 2018 pour assurer le contrôle de la 
performance du partenaire et la gestion des travaux modificatifs, 
 
Résultats 
 

• Gestion du contrat et des travaux complémentaires prise en charge dès la prise 
de possession du bâtiment (11 août 2017) par le SG ; 

• Responsabilité du site assurée par la mission entre la prise de possession et la 
mise en service (16 avril 2018) ; 

• Déménagement en cours : premières audiences civiles et pénales intervenues 
les 16 et 23 avril ; l’installation progressive des juridictions s’effectue dans des 
conditions satisfaisantes 
 



Prise en charge par le SIM de l’immobilier de la PJJ 

Mise en place des évolutions de structure : 1 poste créé en 2017 dans 
chaque département immobilier ; tous les postes ont été pourvus (derniers 
recrutements en cours dans les CAP de mai) 
 
Résultats  

• Création d’un BOP central immobilier de la PJJ, comprenant une UO centrale 
et 11 UO déconcentrées dont le responsable de BOP est le service immobilier 
ministériel ; 

• Elaboration d’une charte de gestion précisant les missions confiées au SIM 
dans le cadre du BOP central immobilier de la PJJ (document bipartite entre 
RPROG et RBOP) ; 

• Préparation d’un contrat de service déclinant d’un point de vue opérationnel 
les missions attendues des DIR-SG/DI et leurs relations avec les DIRPJJ en lien 
avec le SIM et SDPOM ; 

• Les réunions de dialogue de gestion immobilier tenues entre novembre 
2017 et février 2018 ont permis d’arrêter une programmation ; 

• Présentation du BOP immo 182 au CBCM en avril 2018. 



Prise en charge par le SIM  
de l’immobilier non spécifique de la DAP 

Mise en place des évolutions de structure : 1 poste créé en 2017 dans 
chaque département immobilier ; tous les postes seront pourvus dans le cadre 
des CAP de mai 
 
Résultats : 
 

• Création d’une UO centrale relative à l’immobilier non spécifique de la DAP 
dont le responsable est le service immobilier ministériel ; 

• Elaboration d’une charte de gestion précisant les missions confiées au SIM 
dans le cadre de cette UO centrale (document bipartite entre RPROG/RBOP et 
RUO) ; 

• Préparation d’un contrat de service, déclinant d’un point de opérationnel les 
missions attendues des DIR-SG/DI et leurs relations avec les DISP en lien avec 
le SIM et la sous-direction PS ; 

• Définition d’une programmation d’opérations à lancer en 2018. 



5/ Le service de l’expertise et de 
la modernisation 



La mutualisation du contentieux 

Mise en place des évolutions de structure  
• Les 10 ETP transférés à la SDAJGC ont été pourvus (2 agents de la DAP, 1 agent de 
la DPJJ, recrutements effectués sur les 7 autres postes) ; le bureau du contentieux 
administratif et du conseil est désormais structuré en 3 pôles (pôle expertise : 4 
agents ; pôle statutaire : 7 agents ; pôle pénitentiaire : 7 agents) 

• Les protocoles formalisant les nouvelles modalités de fonctionnement issues de cette 
réorganisation sont en cours de finalisation avec la DAP et la DPJJ 
  
Résultats 
 

• L’arrivée, dès le lancement de la réorganisation, des trois agents issus pour de la DAP 
et de la DPJJ, qui ont apporté leur connaissance du fonctionnement de ces directions 
et du réseau des directions interrégionales, a permis d’instituer, dès le départ, des 
relations très fluides avec ces dernières 

• Les nouveaux modes de fonctionnement sont intégrés par l’ensemble des acteurs  



La mutualisation de la statistique publique 

Mise en place des évolutions de structure : 2 des 3 postes transférés à la 
SDSE sont pourvus, le 3ème devrait l’être lors de la prochaine CAP des attachés. 
(NB : aucun agent de la DAP n’a candidaté sur ces postes). 
 
Résultats 
 

• Transfert de compétence entamé avec des échanges nombreux entre DAP 
(Me5 et PS4) et SDSE 

• Séquencement : reprise de la statistique trimestrielle sur le milieu ouvert 
(horizon fin 2018) puis sur le milieu fermé 

• Les travaux sont menés concomitamment aux échanges entre directions, dans 
le cadre du développement du projet SID, pour la construction de données 
qualifiées APPI selon des règles partagées 
    à Les deux chantiers bénéficient mutuellement de leurs avancées respectives 



6/ Les chantiers de la 
transformation numérique 



Le pilotage global 





Le soutien aux juridictions et aux services déconcentrés 

Finalisation du contrat de service liant la CA de Paris et le DIT IdF (démarche entreprise en 2012) 

Consolidation des DIT et de leurs modalités d’intervention 
•  Travail au niveau national, avec l’ensemble des DIT : 

-  sur le catalogue de service SIC… 
-  en vue de la signature de contrats de service avec les juridictions et services déconcentrés 

(capitalisation et homogénéisation des pratiques, amélioration du niveau de service) 

•  Publication de quelques postes pour anticiper la transformation numérique (3 par DIT) 

Reprise du soutien des postes de travail en milieu fermé : 
•  Préparation de l’expérimentation avec DISP de Lille & Toulouse entre mai et septembre 2017 

•  Expérimentation avec DISP de Lille & Toulouse entre octobre et juin 2018 : 
-  périmètre très restreint  (1 seul établissement sur Toulouse, 5 sur Lille) 
-  bilan en cours de finalisation avec la DAP (et son réseau) 

•  Préparation de la phase de généralisation, avec les 2 DIT expérimentateurs et les autres DIT 

à Modalités et calendrier précis de la reprise à arrêter par SG et DAP avant l’été 

Préparation de la mise en place du DIT OM : 
•  Affectation des personnels de la cellule OM du DIT Rennes au DIT OM (à Nantes, rattaché au SSIC) 

•  Préparation de la mise en place de la structure et de son organisation : étude en cours 
 



7/ La manœuvre immobilière 
pour l’administration centrale 



La manœuvre immobilière  
au service de la réforme  
(pour mémoire : examen en CHSCTAC le 5/06) 

•  La livraison du bâtiment « B270 » 
-  Le 15/06 pour le 7ème étage (SRH/HARMONIE) 
-  Le 29/06 pour le 5ème étage (DAP/PS4) 
-  Le 13/07 pour le 3ème et le 4ème étages 

•  Permet de regrouper les équipes du SG/SSIC au M2 en septembre 

•  Ce qui permet de libérer le 3ème étage d’ « Olympe de Gouges » 
-  Pour effectuer les travaux permettant d’accueillir l’ANTENJ fin 2018 
-  Et « desserrer » les services les plus contraints sur OdG 


